2008-2014

CONSEIL MUNICIPAL N° 25
PROCES VERBAL

 09 MAI 2011

Le Conseil Municipal de la Commune de LISLE-SUR-TARN a été convoqué le 04  mai 2011 pour le lundi 09 mai 2011 à 21 heures, en session ordinaire.
ORDRE DU JOUR

Point  1 : Finances / Investissements

1-1 Musée Raymond LAFAGE –  Fixation tarifs 


1-2 Attribution d’une subvention à la M.J.C. au titre de l’Action Jeunes- Année 2011


1-3 Fixation de la participation aux frais de scolarité des élèves domiciliés hors Commune  (Montans, SIVOM Parisot-Peyrole) - Année scolaire 2010/2011

1-4 Renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse et  de la Convention d’Objectif et de Financement (PSO) avec la CAF - Accueil de Loisirs et Accueil Extrascolaire  - Confirmation d’une gestion municipale

1-5 Contrat « Atout Tarn » - Demande subvention Département du Tarn

            1-6 Feu d’artifice 2011 : Opération de sponsoring

1-7 Eclairage Public 2011 : Convention de mandat de Maîtrise d’Ouvrage avec le S.D.E.T.

Point  2 : Personnel Municipal

2-1 Recrutement d’agents non titulaires à temps non complet ou complet pour faire face à un besoin saisonnier

2-2 Recrutement d’agents non titulaires à temps non complet pour faire face à un besoin occasionnel
2-3 Projet de Modernisation du Musée Raymond LAFAGE – Elaboration du Projet Scientifique et Culturel : Prolongation du contrat de la Chargée de mission - Demande  de subventions auprès de l’Etat, de la Région et du Département au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 – Programmation 2011

Point 3 : Administration communale


3-1 Z.A.C. de Rivalou : Dénomination des voies

Point  4 : Intercommunalité

           4-1 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU

Point  5 : Informations

           5-1 Décisions prises par M. le Maire
Point   6 : Questions diverses

L’an deux mille onze, le neuf mai à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Lisle-sur-Tarn, sous la présidence de Monsieur Jean TKACZUK, Maire.

__________________________________________________________________________

Présents : 
TKACZUK Jean, SANCHEZ Nicole, BOUSQUET François, PERRIER Chantal, BRUYERE Michel, LEFRANC Delphine, GIEUDES Françoise, ESCRIBE Jacques, AIRAUDO Christiane, SEIGNEURIC Jacqueline, CARRASSUS Jean-Luc, MAURICE Francis, MORCILLO Fabienne, SOULIE Frédéric, LACOSTE Gisèle, LHERM Maryline, LOPEZ Anthony, RELAIX Henriette, LAMBERTO Michel, CHASSAGNON Carméla.

Absents excusés (pouvoirs): 
RAMAMONJISOA Jacques donne pouvoir à Mme SANCHEZ Nicole,
M. MARY Alain donne pouvoir à M. SOULIE Frédéric,
M. de PIERPONT Thierry donne pouvoir à M. ESCRIBE Jacques,

Mme THEODORIDOU Vassiliki donne pouvoir à Mme GIEUDES Françoise,
Mme ORIOL Clarisse  donne pouvoir à Mme LEFRANC Delphine,
M. SABY Alain donne pouvoir à Mme LHERM Maryline,

M. LOMBARD Claude.
_________________________________________________________________________________

Mme MORCILLO est désignée secrétaire de séance.

M. le Maire soumet à l’approbation de l’assemblée le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 31 mars 2011. Ledit procès-verbal est approuvé à l’unanimité.

Il propose ensuite à l’assemblée d’ajouter deux nouveaux points à l’ordre du jour :

1-7 Eclairage Public 2011 : Convention de mandat de Maîtrise d’Ouvrage avec le S.D.E.T.

2-3 Projet de Modernisation du Musée Raymond LAFAGE – Elaboration du Projet Scientifique et Culturel : Prolongation du contrat de la Chargée de mission - Demande  de subventions auprès de l’Etat, de la Région et du Département au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 – Programmation 2011

Cette proposition est acceptée à l’unanimité.
Point  1 : Finances / Investissements
1-1 Musée Raymond LAFAGE –  Fixation tarifs 
M. CARRASSUS informe l’assemblée que durant la saison estivale 2011, 1e Musée Raymond LAFAGE accueillera les expositions suivantes :

· « L’école du Sacré-Cœur s’Affiche au Musée » du 23 mai au 20 juin 2011 : entrée gratuite,

· Les « 1000 et UNE » de CHARLIE Hebdo commentées par CAVANNA du 18 juin au 31 octobre 2011,

· « Céramique-Vision » présentation de 25 pièces de céramiques du 25 juin au 14 août 2011,

· Le « Fruit de la Rencontre » avec l’artiste Sophie HELEJULES du 10 juillet au 31 octobre 2011 :

Pour ces trois dernières expositions, il  propose de fixer les tarifs comme suit : 
· Entrée :
. tarif normal : 4,00 € / personne,

. tarif groupe : 3,00 € / personne (groupes à partir de dix personnes),

. tarif réduit   :  2,00 € / personne (demandeurs d’emploi, RMIstes, titulaires du RSA, étudiants, enfants entre 12 et 18 ans, adhérents de l’Association « Les Amis de Raymond LAFAGE »),

. gratuité : enfants de moins de 12 ans.

Catalogue exposition « 1000 et UNE » de CHARLIE Hebdo : 15,00 €
            Affiche exposition « 1000 et UNE » de CHARLIE Hebdo    :   3,00 €
Le Conseil Municipal arrête les tarifs susvisés. Adopté à l’unanimité

1 -2 Attribution d’une subvention à la M.J.C. au titre de l’Action Jeunes- Année 2011
Mme LEFRANC informe l’assemblée que dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse passé entre la C.A.F. du Tarn et la Commune et conformément à l’Article 3 « Concours financiers » de la Convention d’Objectifs et de Moyens signée le 26 novembre 2008 entre la Commune et la Maison des Jeunes et de la Culture (M.J.C.), il y a lieu de fixer annuellement, par délibération du Conseil Municipal, le montant de la subvention communale allouée à la M.J.C. au titre de l’Action Jeunes.

Le Conseil Municipal acte sa décision d’allouer à la M.J.C. la somme de 16 500 € comme inscrite dans la liste des subventions annexée au Budget Primitif 2011. Adopté à l’unanimité

1-3 Fixation de la participation aux frais de scolarité des élèves domiciliés hors Commune  (Montans, SIVOM Parisot-Peyrole) - Année scolaire 2010/2011

Au titre de l’année scolaire 2010/2011, Mme LEFRANC propose de maintenir le montant de la participation aux frais de scolarité des élèves domiciliés sur les Communes de Montans, Parisot et Peyrole (ces deux dernières Communes étant regroupées au sein d’un S.I.V.O.M.) à  573 € par élève.

Pour l’année scolaire considérée,  le nombre d’élèves concernés s’élève à :

· Montans :   12
· Parisot    :     1

· Peyrole   :   _5
                          =   18
Soit un montant total attendu de 10 314 €.

Le Conseil Municipal entérine le montant de cette participation aux frais de scolarité. Adopté à l’unanimité
1-4 Renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse et  de la Convention d’Objectif et de Financement (PSO) avec la CAF - Accueil de Loisirs et Accueil Extrascolaire  - Confirmation d’une gestion municipale

Mme LEFRANC informe l’assemblée que dans le cadre du renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse et de la Convention d’Objectif et de Financement (PSO) avec la Caisse d’Allocations Familiales (C.A.F.) du Tarn à compter du 1er janvier 2011, les services de cette dernière sollicitent des précisions quant à la gestion des services concernés.

Il est rappelé que le Conseil Municipal a décidé de poursuivre la politique éducative enfance jeunesse en faveur des enfants de la Commune. Pour ce faire, un centre de loisirs a été créé et des activités périscolaires sont organisées.

Le Conseil Municipal confirme l’existence des activités susvisées, indique que la gestion des services est municipale et que les activités sont organisées dans des locaux municipaux situés sur le territoire de la Commune. Adopté à l’unanimité
1-5 Contrat « Atout Tarn » - Demande de subvention au Département du Tarn 
Mme LEFRANC informe l’assemblée qu’il s’agit de poursuivre les actions en faveur de la pratique sportive initiées en 2007 : création d’un terrain de foot à 7, éclairage des terrains d’honneur et d’entraînement de football, création d’un nouveau terrain de rugby. Aujourd’hui une nouvelle opération est inscrite au Budget Primitif 2011 : la réfection du terrain d’honneur de football (pose d’un arrosage intégré) dont le coût prévisionnel s’élève à 25 059,00 € HT. 
Elle propose de solliciter une subvention auprès du Département du Tarn au titre du Contrat « Atout Tarn » passé entre ce dernier et  la Communauté de Communes TARN ET DADOU pour finaliser le plan de financement de l’opération projetée.
Mme LHERM souhaite avoir des informations sur le projet d’éclairage du terrain.

M. le Maire indique que l’intensité lumineuse de l’éclairage actuel est inférieure de 15 % à celle qu’elle devrait être. Il s’avère donc nécessaire de refaire l’éclairage mais malheureusement sans aide de la Ligue de Football.  Il rappelle que dans la cadre de la programmation pluriannuelle des interventions sur les équipements sportifs, il a été choisi de faire porter l’effort en 2011 sur le Dojo de Judo. A ce sujet, il indique qu’il a rencontré, dans le cadre de l’élaboration de la maquette financière du Pays, les Services de la Région.

Le Dojo de Lisle-sur-Tarn étant le seul à être dédié à 100 % à la pratique du Judo dans la zone à laquelle appartient la Commune, le projet a de grandes chances d’être subventionné. 

M. LOPEZ attire une nouvelle fois l’attention de l’assemblée sur l’état du terrain d’entraînement de rugby et rappelle qu’il avait été envisagé une reprise des malfaçons par l’Entreprise qui a réalisé le chantier. Il précise qu’aucun entraînement ne se déroule sur ce terrain.

M. le Maire indique qu’à sa connaissance le Président de l’A.S.L. n’a jamais fait part d’une situation telle qu’il soit impossible d’utiliser ce terrain.

Mme LEFRANC complète en précisant qu’elle a rencontré le Président de l’A.S.L. le 24 février dernier lors de la préparation du budget et que ce point n’a pas été soulevé.
M. le Maire indique qu’un courrier sera adressé à M. SEGUR afin de recueillir sa position par écrit.

Mme LEFRANC souhaite rassurer l’assemblée sur les travaux à venir au niveau du terrain de football, il a été fait appel à un professionnel !
Le Conseil Municipal  sollicite la subvention la plus importante possible auprès du Département du Tarn. Adopté à l’unanimité
             1-6 Feu d’artifice 2011 : Opération de sponsoring
M. BOUSQUET informe l’assemblée qu’afin de collecter les fonds auprès des différents sponsors, il est proposé de fixer les tarifs suivants :
100 €, 200 €, 500 € et 1 000 € en fonction du nombre de passage du spot publicitaire énoncé avant et après le feu d’artifice.
M. LOPEZ demande s’il s’agit du même prestataire qui a comme convenu revu son prix à la baisse.

M. BOUSQUET répond par l’affirmative.

Le Conseil Municipal  arrête les tarifs de collecte de fonds auprès des différents sponsors cités ci-dessus. Adopté à l’unanimité
1-7 Eclairage Public 2011 : Convention de mandat de Maîtrise d’Ouvrage avec le S.D.E.T.
Mme PERRIER rappelle à l’assemblée que dans sa séance du 05 octobre 2010 (délibération n° 076/2010), le Conseil Municipal avait délibéré sur une enveloppe financière prévisionnelle relative aux travaux  d’extension de l’éclairage public avenue de la Gare s’élevant à 71 743,30 € T.T.C., rémunération du mandataire non comprise.
Le montant de l’opération étant aujourd’hui estimé  80 500,00 € T.T.C., compte tenu de la rémunération du mandataire, il y a lieu de prendre une nouvelle délibération. 
Mme PERRIER précise que l’écart entre les deux montants est dû à la rémunération du mandataire (6 %) et à l’augmentation du prix des fournitures (6 %). Elle rappelle que le S.D.E.T. participera à hauteur de  12 500,00 € (50 % de la dépense subventionnable plafonnée à 25 000,00 €) et que les dépenses concernées sont éligibles au F.C.T.V.A.
Le Conseil Municipal accepte cette nouvelle proposition et autorise M. le Maire à signer la convention de mandat avec le Syndicat Départemental d’Energies du Tarn (S.D.E.T.) à intervenir. Adopté à l’unanimité
Point  2 : Personnel Municipal

2-1 Recrutement d’agents non titulaires à temps non complet ou complet pour faire face à un besoin saisonnier
Mme SANCHEZ propose à l’assemblée de créer :
Musée Raymond LAFAGE :
             1 emploi d’Adjoint du Patrimoine 2ème Classe non titulaire à temps non complet

.fonctions : accueil du public, participation à la préparation et à l’organisation de     manifestations et expositions, entretien locaux

           . diplôme : Baccalauréat (ou niveau supérieur)

           . rémunération : 3ème échelon du grade  IB : 299 / IM : 297
           . durée hebdomadaire de service : 24 heures

           . période : du 19 juin au 18 octobre 2011
           (coût salarial total : 8 203.50  €)

Piscine : 
1 emploi d’éducateur des activités physiques et sportives 2ème classe non titulaire       .fonctions : surveillant de baignade / sécurité, surveillance, entretien des installations       diplôme :  BEESAN (temps complet) 
rémunération : IB 347 / IM 325     
             période : au mois d’août 2011
              (coût salarial total :   2 373.93 €)

1 emploi d’opérateur des activités physiques et sportives non titulaire.
 fonctions : surveillant de baignade / sécurité, surveillance, entretien des installations   .diplômes : BNSSA (temps non complet)  
rémunération : IB : 303 / IM : 298      
             période :  l’après-midi de juillet et août 2011, 

              (coût salarial total : 3 019.52 €)

            1 emploi d’adjoint administratif 2ème classe non titulaire à temps non complet 
            fonctions : accueil du public / régisseur de recettes  
            rémunération : IB : 297 / IM : 295

            période : juillet et août 2011
            (coût salarial total : 5 227.82 €)

            1 emploi d’adjoint technique 2ème classe non titulaire à temps non complet. 
            fonctions : entretien des locaux, distribution paniers…        . 
            rémunération : IB : 297 / IM : 292      
            période : août 2011
            (coût salarial total : 1 139.54 €)
Services Techniques :
1 emploi  d’adjoint technique 2ème classe non titulaire à temps complet  

fonctions : entretien cadre de vie, …

rémunération IB : 297 / IM : 295
 période : juillet et  août 2011

(coût salarial total : 4 295.02  €)
Mme LHERM demande quels sont les critères de recrutement qui sont appliqués.

M. le Maire répond que l’objectif est de satisfaire le maximum de familles lisloises, si nécessaire une rotation des candidatures est donc opérée.

Mme LHERM souhaite connaître les tâches qui seront confiées aux emplois affectés aux Services Techniques.

M. le Maire précise qu’il s’agit principalement de tâches de soutien aux associations (transport, manutention de matériels, ..) et d’entretien du cadre de vie (rues, places, …). Mais, selon leurs compétences, les candidats recrutés peuvent se voir confier d’autres tâches.

Le Conseil Municipal décide de créer ces emplois d’agent non titulaire à temps non complet ou complet pour faire face à un besoin saisonnier et autorise M. le Maire à signer les contrats à durée déterminée à intervenir. Adopté à l’unanimité
2-2 Recrutement d’agents non titulaires à temps non complet pour faire face à un besoin occasionnel
Mme SANCHEZ propose à l’assemblée de créer :
Services « Ecoles-Cantine » / « Enfance-Jeunesse » :
1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 8 heures en période scolaire 

. période : 9 mai  au 1er juillet 2011    

 (accueil périscolaire 12 h 00 à 14 h 00)    

(coût salarial total : 880.87 €)
1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : accueil périscolaire (midi et soir)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 16 heures en période scolaire

. période : 9 mai au 1er juillet 2011   

 (accueil périscolaire 12 h à 14 h et 16 h 45  à 18 h 45)  

(coût salarial total : 1 755.68 €) 
1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : ramassage scolaire, entretien locaux, accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 26 heures  en période scolaire / 15 heures  en période de vacances scolaires



         
. période : 9 mai  au 1er juillet 2011

 (8 h 00 à 9 h 00 ramassage scolaire, 9 h 00 à 10 h 30 ménage après CLAE (dans locaux cantine) 12 h 00 à 14 h 00 accueil périscolaire et 19 h 00 à 20 h 00 ménage toilettes après CLAE - 1 h 00 par semaine ménage bungalow « école 1886 »

Vendredi de 14 h à 17 h  ménage CLSH (en remplacement du mercredi)

(coût salarial total : 3 924.13 €)
1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : cantine et ramassage scolaire

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 31 heures en période scolaire (1 semaine sur 2) l’autre  25 heures / 20 heures en période de vacances scolaires

. période : 9 mai au 31 juillet 2011       

 (période scolaire cantine 11 h 45 à 16 h 15  et ramassage scolaire de 16 h 15 à 18 h 00 - 1 mercredi sur 2 de 9 h à 15 h - Vacances scolaires tous les jours de 10 h 30 à 14 h 30)       

(coût salarial total : 4 442.39 €
)

1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : entretien locaux, accueil périscolaire

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297/295

. durée hebdomadaire de service : 30 heures en période scolaire

. période : 9 mai au 1er  juillet 2011      

14 h à 16 h 45 ménage cantine accueil périscolaire de 16 h 45 à 18 h 45.

(coût salarial total 2 084.93 €)
Mme RELAIX indique que, comme chaque fois que ce point est abordé, son groupe s’abstiendra.

Le Conseil Municipal décide de créer ces emplois d’agent non titulaire à temps non complet pour faire face à un besoin occasionnel et autorise M. le Maire à signer les contrats à durée déterminée à intervenir. Adopté à l’unanimité (3 abstentions : Mmes RELAIX et CHASSAGNON et M. LAMBERTO)
2-3 Projet de Modernisation du Musée Raymond LAFAGE – Elaboration du Projet Scientifique et Culturel : Prolongation du contrat de la Chargée de mission - Demande  de subventions auprès de l’Etat, de la Région et du Département au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 – Programmation 2011

M. le Maire informe l’assemblée qu’afin de permettre à la Chargée de mission de finaliser le Projet Scientifique et Culturel (P.S.C.) du musée Raymond LAFAGE, il propose de prolonger son contrat, qui arrive à son terme le 14 mai, jusqu’au 30 juin 2011.

Ce laps de temps complémentaire sera consacré à :

· La prise en compte et la mise en forme des modifications à apporter au P.S.C. consécutivement aux recommandations émises par les partenaires, notamment la D.R.A.C. de Midi-Pyrénées, lors de la tenue du dernier Comité de Pilotage, 

· La présentation du P.S.C. en Bureau Municipal, en Commission Municipale « Communication, Culture, Festivité, Jumelage » et en Conseil Municipal en vue de sa validation,

· La rédaction d’un document de synthèse présentant les grandes lignes du P.S.C. en vue de sa diffusion auprès des différents partenaires et du public,

· L’ébauche de scénarii de fonctionnement.

Afin de financer le coût de ce complément de mission estimé à 4 000 €, des aides seront sollicitées au titre de la programmation 2011 de la Convention Territoriale 2008-2013 du Pays. Le plan de financement serait le suivant :

- Région           30 %      1 200 €

- Etat                15 %        6 00 €

- Département  15 %        6 00 €

- Commune      40 %      1 600 €
                                       4 000 €
M. le Maire rappelle qu’à partir du moment où on est Musée de France, on ne peut pas faire de travaux et obtenir de subventions si on ne dispose pas d’un P.S.C. qui est à la fois un élément de diagnostic et de proposition en terme de fonctionnement transmis à la Direction des Musées du Ministère de la Culture. 
Les subventions pour travaux obtenues jusqu’alors (Etat, Région, Département) l’ont été de manière dérogatoire. Il  reste aujourd’hui à apporter les modifications nécessaires au P.S.C. et de prioriser les actions que l’assemblée souhaite voir mener au Musée. A cet effet, la mission de Mlle ROUMIGUIERES doit donc être prolongée.  
Mme LHERM  indique que la délibération comporte deux points : la prolongation du contrat de la Chargée de mission et la demande de subvention. En conséquence, elle demande un vote en deux temps.
Le Conseil Municipal :

· décide de prolonger le contrat de la Chargée de mission à autorise M. le Maire à signer l’avenant   à intervenir, Adopté à l’unanimité (4 abstentions : Mmes LACOSTE et LHERM, MM. SABY et LOPEZ)
· sollicite les subventions attendues. Adopté à l’unanimité
Point 3 : Administration communale


3-1 Z.A.C. de Rivalou : Dénomination des voies
M. le Maire informe l’assemblée que différentes options de dénomination étaient à l’étude (grands navigateurs, noms « historiques » en lien avec la Bastide, …) mais celle qui a été retenue  repose sur le principe du bien-être, de l’envie en association avec des textes poétiques.

La proposition est donc la suivante (projection du plan des rues concernées en séance) :
	Dénomination rue
	Titre du poème (œuvre)
	Auteur

	Rue Gavroche 
	Les Misérables
	Victor HUGO

	Square des Galopins
	· 
	· 

	Chemin du Passé et du Présent
	
	Max JACOB

	Place des Conquérants
	Le Moyen Age et la Renaissance
	José-Maria de HEREDIA

	Rue Perlimpinpin
	Perlimpinpin
	BARBARA

	Rue Art Poétique
	Art Poétique
	Paul VERLAINE

	Rue des Correspondances
	Les Fleurs du Mal
	Charles BAUDELAIRE

	Rue Ciel par-dessus le Toit 
	Le ciel est par-dessus le toit …
	Paul VERLAINE

	Rue Soleils Couchants
	Poèmes saturniens
	Paul VERLAINE

	Rue de l’Invitation au Voyage
	Les Fleurs du Mal
	Charles BAUDELAIRE


Après avoir rappelé que cette démarche de dénomination des rues  s’effectue sous contrainte en raison de la demande appuyée de certains concessionnaires de réseaux et tout particulièrement d’ERDF, il propose de poser, au-delà des plaques de rue, une plaque sur laquelle serait inscrit le texte intégral de chaque poème.
M. LOPEZ se dit très déçu car il n’a pas pu s’imprégner  de la proposition qui vient d’être faite. Comme inconditionnel des commissions, il aurait préféré que la Commission « Voirie » formule au préalable un avis.

Mme LHERM souligne qu’en terme de démocratie participative, l’absence de discussion préalable est préjudiciable, pratique qui s’inscrit dans la durée même si, en l’occurrence, il n’y a pas d’incidence sur les lislois.
M. LAMBERTO indique qu’aucune commission ne s’étant réunie sur le sujet, il ne participera au vote. Il souhaite toutefois connaître le coût des plaques.
M. le Maire répond qu’il n’a pas d’information sur ce point.

Mme RELAIX elle aussi aurait souhaité qu’une réunion informelle des Conseillers municipaux se tienne préalablement pour discuter. Elle comprend la gêne ressentie para certains.

Mme CHASSAGNON se dit quant à elle gênée d’être mise devant le fait accompli.  

M. le Maire rappelle que l’on peut discuter en séance du Conseil Municipal. C’est donc le moment. Quant à lui, il avait proposé d’utiliser le nom de grands navigateurs, mais il trouve intéressant de sortir du cadre formel, des dénominations que l’on retrouve dans toutes les Communes. Même s’il s’avère nécessaire d’arrêter un choix dans des délais restreints, il se dit tout à fait d’accord pour approfondir la réflexion en la matière.

M. BRUYERE indique que, selon lui, ERDF devrait pouvoir se satisfaire des numéros de lots. Il n’y aurait donc pas de nécessité à choisir immédiatement.

M. MAURICE dénote un anachronisme entre les auteurs retenus et l’objectif recherché qui tendrait à se tourner vers le nom de contemporains.

M. le Maire fait remarquer que l’impact environnemental de la procédure Agenda 21 commence à être perceptible notamment depuis l’implantation en quantité significative de végétaux.

Il invite finalement les membres de l’assemblée à être imaginatifs et à lui faire de nouvelles propositions de dénomination qui seront discutées au cours d’une réunion ouverte à l’ensemble des Conseillers Municipaux. La délibération est en conséquence reportée.

Mme LHERM demande si l’effectif actuel des personnels municipaux est dimensionné pour intervenir sur la Z.A.C. même si les végétaux qui viennent d’être plantés sont sous garantie.

 M. le Maire répond que le personnel devra bien sûr être adapté à la surface des espaces verts à entretenir ainsi qu’au nombre futur d’habitants qui dépassera les 5 000.
Point  4 : Intercommunalité

           4-1 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU
M. SOULIE fait part à l’assemblée des décisions prises lors de la séance du Conseil de Communauté en date du 21 avril 2011 suivantes:

- un avis favorable a été émis à l’inscription de différents dossiers à la première programmation 2011 de la Convention Territoriale du Pays, entre autres notamment :
→ Axe 1 : gérer l’attractivité dans une perspective de cohésion territoriale 

      Fiche Mesure 2 : Adapter l’offre de services essentiels à la population :
· Construction de la crèche familiale à Graulhet

· Extension, réhabilitation et mise aux normes de sécurité et d’accessibilité du Dojo de judo de Lisle-sur-Tarn

· Sécurité et accessibilité de la salle des fêtes de Lisle-sur-Tarn
→  Axe 2 : structurer l’offre économique

      Fiche Mesure 4 : Définir et mettre en œuvre des stratégies économiques
· Construction d’un atelier relais pour la C.U.M.A. œnologique

· Création d’une couveuse d’activité agricole en maraichage biologique

→  Axe 3 : Renforcer l’attractivité touristique et l’identité culturelle

      Fiche Mesure 6 : Projet culturel de territoire et valorisation patrimoniale
· construction d’un cinéma à Graulhet

→  Dotations expérimentations et vocations territoriales

      Fiche Mesure 12 : Dotation expérimentation

· extension des jardins familiaux de Lisle-sur-Tarn
- vote des Comptes Administratifs 2010 et approbation  des Comptes de Gestion 2010

(accessibles sur le site internet :http://www.ted.fr/finances2011)
- vote des affectations de résultat des cinq différents budgets 2010 sur les cinq Budgets Primitifs 2011 respectifs : principal, petite enfance, cinémas, SPANC et collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés.
- vote des Budgets Primitifs 2011
(accessibles sur le site internet : http://www.ted.fr/finances2011)
Il rappelle qu’avant la réforme territoriale et son volet fiscal imposés par l'État, un seul impôt représentait  100% des ressources fiscales de TARN ET DADOU : la Taxe Professionnelle, pour un montant de 10 564 270  € en 2010. Désormais, la fiscalité de l'intercommunalité pèsera  pour 47 % sur les ménages notamment avec le transfert d’une partie de la taxe d’habitation du Département vers la Communauté de Communes.
M. le Maire souligne le glissement de la part départementale de la taxe d’habitation vers l’intercommunalité. Bien que le montant à payer par les ménages soit sensiblement le même, il y aura une augmentation du taux.

Le montant total des dépenses s’élève à 43 064 883 € dont 27 991 445€ en fonctionnement et 13 000 000€ en investissement dont :

· 4 737 440 € sur le développement économique

· 1 350 000 € sur l’habitat

·      91 000 € sur le SIG

· 1 600 000 € sur l’aide aux communes

·    840 000 € sur l’extension du centre de ressources

· 2 856 000 € sur le service petite enfance

·    377 050 € sur le service culture

·    281 500 € sur le service cinémas

·    563 170 € sur le service environnement.
- pour la deuxième année consécutive, TARN ET DADOU organise une journée de débats à l'attention des décideurs économiques et politiques de la région, autour de trois tables rondes, le jeudi 9 juin, à 9h30 au cinéma de Gaillac.

A cette occasion, de nombreux spécialistes débattront et témoigneront de leur expérience sur : 
· Le bâtiment de demain : enjeux et perspectives 

· Matériaux et techniques : de l'innovation à tous les étages 

· Le bâtiment éco-responsable : levier du développement économique et territorial

M. le Maire informe l’assemblée que la Région continuera à soutenir la construction de bâtiments économes et les économies d’énergie. Le 19 juin, l’assemblée régionale devrait en outre instaurer une aide pour le déploiement de la fibre optique.

Point  5 : Informations

           5-1 Décisions prises par M. le Maire
· Décision n° 06/2011 en date du 11 avril 2011 de  passer un  marché public de travaux pour l’entretien des accotements, fossés et talus de la voirie communale, d’une durée d’un an (2011) renouvelable par tacite reconduction deux ans (2012 et 2013), avec la S.A.R.L. LAFON & Fils domiciliée 25, rue Emile Roux à SAINT-JUERY (81160) pour un montant annuel forfaitaire de 25 500,00 € HT,
· Décision n° 07/2011 en date du 14 avril 2011 ayant pour objet de confier la maîtrise d’œuvre des travaux d’extension/restructuration et de mise aux normes de sécurité d’accessibilité du dojo de judo à M. Ludovic GINESTET - Architecte DPLG - mandataire, domicilié  16, place Paul Saissac à LISLE-SUR-TARN (81310) moyennant un taux de rémunération de 10,85  % sur un montant de travaux estimé à 221 800,00 € HT, soit 24 065,30 € HT d’honoraires (proposition du 08 avril 2011),
· Décision n° 08/2011 en date du 15 avril 2011 ayant pour objet de  passer un  marché public de travaux pour la réfection du terrain de football (arrosage intégré) avec la S.A.S. Jardins Toulousains domiciliée 15, rue de l’Europe, Z.A. Le Terlon à MONTRABE (31850) pour un montant de 25 059,00 € HT (devis n° PR-1330 du 1er décembre 2010),

· Décision n° 09/2011 en date du 15 avril 2011 ayant pour objet de  passer un  marché public de travaux  pour  la réalisation de travaux de strict entretien 2011 de l’église Notre-Dame de La Jonquière avec l’Entreprise ETAIR PYRENEES, domiciliée boulevard de Courties à PORTET-SUR-GARONNE (31128 Cedex) pour un montant de 18 126,15 € HT (devis n° 10.03.109.PP-D du 19 novembre 2010).
Point   6 : Questions diverses

M. le Maire informe l’assemblée que l’Inspecteur d’Académie lui a confirmé par un courrier en date du 04 avril 2011 que, malgré la baisse continue qu’accusaient depuis 5 ans les effectifs de l’école de Lapeyrière, cette dernière resterait ouverte à la prochaine rentrée scolaire (2011/2012). En l’état actuel, seulement 6 élèves devraient y être scolarisés.

Il souligne que ce maintien s’effectue contre l’avis des personnels de l’Education Nationale car ce poste fait défaut ailleurs. 
Il propose ensuite d’organiser une journée « Portes Ouvertes » début juin dès après que l’enseignant affecté sur le poste sera connu.

M. le Maire  poursuit en donnant lecture d’un courrier de la Déléguée Territoriale du Tarn de l’Agence Régionale de Santé en date du 04 mai 2011 qui mentionne que l’expression de la démocratie sanitaire (pétition) a permis le rattachement de la Commune de Lisle-sur-Tarn au bassin de santé Albi/Gaillac/Carmaux.

Il adresse tous ses remerciements aux lislois et aux personnels de santé qui se sont mobilisés en signant la pétition qu’il avait lancée après le vote de la motion par le Conseil municipal.
M. le Maire livre les informations suivantes :
- Publication d’un livre intitulé « Lisle-sur-Tarn, son sentier des Chapelles » par l’Association « Lisle Rando » : lancement d’une souscription (15 €),

- Pose de la 1ère pierre du Collège le 12 mai à 16 heures en présence du Président du Conseil Général, M. CARCENAC.
M. LAMBERTO demande si la vente du tracteur est finalisée.

M. BRUYERE répond par l’affirmative.

M. LAMBERTO fait état d’un problème de connexion à l’internet rencontré par la famille FAU de Lapeyrière,  des arbres faisant écran.

M. ESCRIBE précise que les arbres concernés sont situés sur un terrain privé. Si la Commune avait à intervenir, elle ne pourrait le faire qu’après autorisation expresse du propriétaire.
M. le Maire confirme qu’aucune intervention ne sera réalisée sans accord du propriétaire et demande qu’au préalable un point soit fait sur ce dossier avec la S.E.M. e-téra.

M. LOPEZ demande si le module épareuse a été acheté.

M. BRUYERE indique que la commande a été passée. Jusqu’à la livraison du nouveau tracteur, le concessionnaire prête un tracteur épareuse.
Mme RELAIX demande confirmation de la suppression d’une classe à l’école élémentaire pour la prochaine rentrée scolaire (2011/2012).

M. le Maire confirme la fermeture d’un poste d’enseignant à l’école élémentaire.

Mme RELAIX souhaite connaître l’avancée des travaux menés au niveau des cimetières.

M. le Maire indique qu’une présentation des travaux réalisés et des perspectives sera effectuée par MM. MARY et SOULIE lors de la tenue de la prochaine réunion de la Commission municipale.
Mme LACOSTE demande communication de la liste des chemins retenus au titre du programme Voirie 2011.
M. le Maire indique que la liste n’est pas arrêtée.

La séance est levée à 22 heures 55.
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